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Gardettes, de Sourcou
mariage

Au nom de dieu soit scaichent

tous p(rese)ns et advenir que | an mil six cens
cinquante cinq et( )le dernier jour du mois

d aoust avant midy a villemur et dans

1( )habita(ti)on de henry sourcou au diocese
bas montauban et( )seneschaucee de th(ou)l(ous)e
regant n(ot)re tres chretien prince louis
quatorsie(me) par la grace de dieu roy

de france et de navarre pardevant

moy no(tai)re royal soubssigne et( )p(rese)ns les tesmoins
bas nommes establis en leurs personnes
guillaume et anth(oin)e gardettes |eharpentiers|
pere et( )filz charpentiers habitans dud(it)
villemur d'une part et francois

et catherine sourcous pere et( )fille aussi
habitans de ceste ville d( )au(tr)e lesquelles
parties de leur bon gre sur le mariage

traite et que moienant la grace de

dieu se doibt accomplir desd(its) anthoine
gardettes filz et catherine sourcou

|fille[ ont arreste les pactes suivans
premieremant lesd(its) futeurs espous

par I( )avis conseil et authorisa(ti)on de

leurs( )d(its) peres ont promis reciproque(men)t
se prendre en mariage et( )le solemp(ni)ser

a la premiere requisi(ti)on de( )I( )un d( )eux

en | eglise catholique apostolique et

romaine les an(n)onces publiees et

tout legitime empechemant cessa(nt)
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a faveur et contempla(ti)on duquel
mariage et( )pour aider a supporter
les charges d icelluy lad(ite) catherine
soucou futeure espouse a constitue

de dot aud(it) anthoine gardettes tous
et ch(ac)uns ses biens et droitz p(rese)ns et
advenir et parce que led(it) francois
sourc¢ou pere avoit la jouissance
pendant sa vie des biens deppendans
de I( )heredite de feue guillemette
terrancle sa premiere femme mere
de lad(ite) futeure espouse desquelz
il en avoit baille la jouissance

d( )une partie a henry sourcou



son filz par son contract de mariage

avec jannette devic sa femme et despuis
par autre acte receu par m(aitr)e michel
timbal no(tai)re icelluy francois surcou
feit par le p(rese)nt delaissemant a lad(ite)
futeure espouse et aud(it) henry sourcou
ses enfans du reste des biens de

sad(ite) femme pour en jouir a | advenir
sauf de la recolte de la p(rese)nt annee

d( )une vigne qui est delaissee au lieu
nomme du pinhie reservant seulle(men)t
led(it) sourcou desd(its) biens une vigne
aud(it) lieu du pinhie qui est la petite
vinhe des deux qui sont aud(it) lieu
deppendant de I( )heredite de lad(ite) terrancle
joignant vigne d anthoine sanieres

po(ur) en jouir pendant sa vie lesquels

biens delaisses et ceux que led(it) sourcou avoit
restans par les contractz passes avec led(it)
henry sourcou son filz il a promis tenir
quit(t)es de to(us) arre(-)ages jusques au jo(ur)
p(rese)nt et a este convenu et par expres

arreste au traite de se mariage entre

lesd(its) henry sourcou /icy p(rese)nt/ et lesd(its) futeurs
espous que les biens delaisses par led(it)
sourcou tant aud(it) henry qu'a sad(ite)

soeur de I( )heredite de lad(ite) terrancle le(ur)
mere seront jouy en commun sans que

led(it) henry puisse prethendre au(-)cune
preferance au moien des contratz a( )luy

passes sauf que po(ur) la p(rese)nt annee il

aura et retirera une barrique vin q(u)e

sond(it) pere luy doibt bailler de la rente

qu( )il luy faisoit laquelle rente demeura
estainte a( )l avenir et led(it) sourcou pere

en demeurera deschargé et a este convenu

entre lesd(its) sourcou pere et( )filz que

le( )petit jardin qui est pres la porte s(ain)t
jean de villemur deppendant de 1( )heredite

de lad(ite) terrancle joignant jardins

de vital et andre vieusse et jardin de

bertrand de( )nupces sera jouy esgallem(en)t
entr( )eux pandant la vie dud(it) sourcou

pere Jleurd[ et d( )autant que led(it) henry
soucou a vendu un lopin de jardin

de I'heredite de sad(ite) mere po(ur) la somme
de dix huit livres est arresté qu( )il



baillera des biens de sad(ite) mere a sad(ite)
sceur parture de jardin joignant

celluy que feust vendu, sy a led(it)

sourgou pere en considera(ti)on dud(it)
mariage et condi(ti)ons arrestees cy dessus
entre lesd(its) sourcous freres faite donna(ti)on
pure et( )simple et yrrevocable a

jamais ausd(its) henry et catherine

sourcou ses enfans acceptans d( )une

vigne que luy appartient en par(ticuli)er

au lieu du pinhie de la conten(ance) d une
esminee ou environ confron(tant) avec vigne
de I heredite de lad(ite) terrancle relaxee

avec vigne possedee par moy not(air)e

de( )laquelle il se retient la jouissance
pendant sa vie et lad(ite) donna(ti)on est

faite a ceste condi(ti)on que lesd(its) futeu(rs)
espous ny led(it) henry sourcou ne

luy pourront rien demander de

ce qu( )ilz ]peuteensister| pourroi(n)t |demander[/prethendre/
apres son deces sur son heredite

pour les droitz paternels seulement

et aussi en considera(ti)on de ce

mariage estably en personne

led(it) guillaume gardettes lequel de

son bon gre a faite donna(ti)on pure

simple et yrrevocable a jamais

aud(it) anthoine gardettes son filz de

deux pieces terre scises au lieu de

rouquette juridi(cti)on dud(it) villemur

une de la conte(nance) de trois razees ou environ confron(tant)
avec casal dud(it) futeur espous deppendant de

1( )heredite de feue marie roquete sa mere et

1( )au(tr)e est aussi de la conten(aance) de trois razees ou
environ confron(tant) avec terre des he(ititi)ers de jean
rouquete et le grand chemin tendant a monbalen

plus une vigne au lieu nomme a( )la

combe de laborie au(tr)emant au bout de la

coste juridi(cti)on dud(it) villemur de la conten(ance)

d une razee une punheree ou environ confron(tant)

avec le grand chemin tendant a la forest avec

vigne des he(riti)ers de jean solie po(ur) desd(ites) pieces
jouir et( )pouvoir f(air)e a( )I( )avenir par led(it)

anthoine a ses volontes ; item a donne

led(it) guill(aume) a sond(it) filz quatre sacz bled un

sac segle mesure dud(it) vill(emu)r un quartier

lar(d) une barrique bon vin avec le bois

et trois au(tr)es barriques au(tr)e(me)nt dit marrans

de chene po(ur) f(air)e vin cubat coulant trois pipes

une table bois poirier avec son pied



deux bancz bois chene un cramail un

chauderon cuivre petit preque neuf une

mayt a petrir pain deux linceulx toile

palmette demy uses six cr...es toile estoupe

deux napes grossieres et quatre serviettes

de mesme demy usees ung chalit scive

couchete bois fouteau demy use et( )la somme
de unze livres argent dont du tout

led(it) gardettes a promis f(air)e la delivrance
|de-teus| a sond(it) filz lors de la solempnisa(ti)on
dud(it) mariage ensemble d une couverte blanche
demy usee et une quaisse bois fouteau presque
neufve et aussi a led(it) gardettes pere

fait delaissemant et relaxe a sond(it) filz
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des biens de lad(ite) roquete sa mere desquels

il c( )est desparty de la jouissance po(ur) desd(its)
biens en estre jouy fait et dispose par

sond(it) filz a( )ses volontes et par ce q(ue) led(it)
anthoine gardettes sort de la mai(s)on dud(it)
guill(aume) son pere icelluy 1 a emancipe

et( )sorty hors de la puissance paternel(l)e

po(ur) pouvoir f(air)e tout ce qu(‘u)n filz emancipe
a faculte de f(air)e lesquelz susd(its)

pactes lesd(ites) parties ont arrestes

suivant les coustumes de la p(rese)nt ville

de villemur q(ue) sontet a(i)nsi les ont

comprises q(ue) venant la femme a deceder

la premiere le mary est jouissant du

dot pendant sa vie et( )le contr(aire) a(rriv)ant

le femme a obtion de retirer son dot

avec l( )augment qu est moitie moins des
d(eni)ers receus ou en laissant le dot peut
prendre pention et et a tenir ce dessus

lesd(ites) parties ont obliges et( )s(o)umis leurs
biens aux rigueurs d(e )justice et | ont

juré ez p(rese)nces de anthoine

boie jean taillefer prat(icien)s jean

gardettes boucher signes vital vieusse

tisseran geraud d... et jean silvestre

dud(it) vill(emu)r qui ont dit et( )les parties ne
scavoir et moy not(aire) requis ./.

Boyer, p(rese)nt Gardette, pre(sen)t
Tailhefer, p(rese)nt

Esteverin
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